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REPUBLIQUE DU BENIN DECRËt N. 2007;542 DU 2l NOVEr\tsRE 2OO7

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE Portant Nomination à titre Exceptionnel
et Civil dans l'Ordre du Mérite Social
De Monsieur Jean Eudes AGBEMAVO

LE PRBSIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEFDE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

o
VU la Loi N" 90-32 du I l Décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

VU la Proclamation le 29 Mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

VU la Loi No 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre National du
Bénin;

VU la Loi N' 87-019 du 21 Seprembre l9g7 portant création de l'Ordre du Mérite
Social ;

VU le Décret No
Gouvernement ;

2007-540 du 02 novembre 2çç7 portant composition du

Ovu le Décret N' 2004-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur Salomon
D.E. BIoKou en qualité de Grand chancerier de |ordre National du Bénin par
intérim ;

VU le Décret N" 2005-473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur Romain
VILON-GUEZO en qualité de vice-Grand chancelier de l'ordre National iu
Bénin ;

\/U les Décrers N"s 88-337 du 29 Août lggg et gg_243 du i4 Mai
nominations des membres du conseil de l'ordre National du Bénin;

VU l'Extrait du Relevé N" 22ÆRISGG/REL du 30 Mai 2007 ;

VU la Lettre N" 1516À4CAT/DC/SG/SA du 07 NovembrcZQ}T ;

Après avis du Conseil de l,Ordre National du Bénin ;

1999 portant



2

Article lu': Est nommé à titre exceptionnel et civil au grade de chevalier de l,ordre duMérite social pour prendre rang à compter de la date de siréception, Monsieur Jean EudesAGBEMAVO, Lauréat du championnat du monde du conôours'nqr.riror. pour un
champion ».

DECRE TE:

Article 2 : Le présent Décret sera enregistré et publié au Journal officier.

Fait à Cotonou, le 2l novembre 2OO7

o

o

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvemement,
Grand-Maître de l'Ordre National du Bénin,

Pour le Grand Chan lier de l'Ordre
National d

Le Vice
uB p.l. et .o.

Romai GUEZO
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